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Pour la première fois, la Municipalité recevait le 23 juin 
l’humoriste Yves PUJOL pour son one man show. 

L’élection des huit membres du conseil municipal des 
jeunes en juin dernier. 

Les mercredis de l’été : animations diverses tout au long de l’été organisées par la commission culture

La journée des associations, le 9 septembre. Ambiance 
chaleureuse pour la 9ème édition et une participation 

active des associations barjolaises. 

Commémoration du centenaire de l’Armistice 1918 
et présentation au fanion des élèves de la Préparation              

Militaire Marine



Edito  
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des 

Monsieur le Maire et ses conseillers municipaux ont l’honneur de vous convier à la cérémonie des voeux 

le vendredi 11 janvier 2019 à 19h à la salle des fêtes. 

Barjolaise, Barjolais, 
Cette fin d’année voit la révision du Plan Local d’Urbanisme aboutir. 
Un projet indispensable pour l’avenir et l’évolution de notre village. 
Il définit les règles d’urbanisme et anticipe les futurs aménagements.       
Le projet d’aménagement et de développement durable, présenté en 
réunion publique le 5 décembre dernier, est construit autour de 4 axes 
majeurs pour l’avenir de notre commune et dynamiser le bourg centre : 

valoriser l’identité architecturale et patrimoniale de Barjols, accompagner l’arrivée de 
nouveaux habitants par un développement maîtrisé, renforcer le rôle économique de          
« ville-relais » de Barjols et  protéger les paysages et milieux naturels. 
Ainsi, la Municipalité a défini des emplacements réservés pour les équipements                         
structurants destinés à répondre aux besoins de tous. Il est prévu notamment un               
emplacement réservé pour le  futur gymnase du collège et l’aménagement de parkings 
proches du centre-ville.
Nous anticipons également la construction d’un nouveau centre d’incendie et de secours  
et d’une  brigade de gendarmerie à l’extérieur du village, facilitant ainsi l’accès à leur 
secteur d’intervention intercommunal. L’implantation de tous ces équipements se fera 
avec l’aide précieuse de la Communauté de Communes Provence Verdon. 
Préparer l’avenir, c’est aussi savoir préserver le patrimoine : la commune a choisi de 
participer financièrement à l’opération façades lancée par la CCPV. Ce dispositif est mis 
en place afin d’aider et de subventionner les propriétaires qui souhaitent rénover les 
façades de leurs biens dans le centre ville. 

L’avenir de notre village, c’est aussi le projet d’aménagement de la place de la Rouguière! 
Un projet ayant pour objectif de conforter Barjols dans son rôle de bourg centre. 
L’avenir, c’est ainsi dynamiser le commerce en centre ville, mettre en valeur le                         
patrimoine existant et développer le tourisme. 
Le projet va créer pour les habitants un lieu de vie et d’échange au cœur du village.                    
Le marché de travaux sera très prochainement lancé. Une lettre d’information vous sera 
adressée en janvier prochain. Vous tenir informés de ce grand projet qui nous concerne 
toutes et tous est une priorité pour les élus de la Majorité et moi-même. 

Enfin, se tourner vers l’avenir c’est réhabiliter les friches des tanneries en centre-ville. 
Le projet, déclaré d’utilité publique par Monsieur le Préfet du Var le 1er aout 2016                   
comprend des logements, des locaux commerciaux, des salles communales et de service 
ainsi qu’environ 210 places de stationnement. La commune avec l’Etablissement Public                            
Foncier PACA et l’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie a procédé 
aux premières dépollutions en évacuant plusieurs tonnes de déchets  et  en sécurisant  
le site. Nous travaillons aujourd’hui sur la mise en œuvre de la démolition qui devrait 
avoir lieu prochainement.

Notre village évolue! Il est tourné vers l’avenir grâce à ses projets structurants et                
destinés à améliorer notre qualité de vie! Mon équipe et moi-même continuons le travail 
engagé et poursuivons nos engagements pour faire de Barjols un village où il fait bon 
vivre. 

Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année et vous présente mes meilleurs vœux 
pour l’année 2019 qui verra le commencement du nouveau Barjols, tourné vers l’avenir!

                 Benjamin DEMIRDJIAN 
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INFORMATIONS INFORMA

Point sur le tri et la collecte des dechets 

Depuis la rentrée, 
les bacs emballages 

ont été disposés près 
des bacs à ordures 

ménagères dans  
le village.

Les bacs à ordures ménagères isolés sont bien souvent sources de dépots sauvages et ne favorisent                       

pas le développement du tri! 

Il s’agit de renforcer l’offre de tri par : 
-des bacs jaunes pour les emballages 
-des colonnes de tri 
-des points cartons 
L’objectif est d’offrir encore plus de service pour aller vers plus de tri.
De nouvelles habitudes sont à prendre dans votre quartier et nécessitent une période 
d’adaptation pour une amélioration sur le long terme. 

Déploiement des bacs jaunes ‘‘tout emballage”

- à l’entrée de la zone artisanale des Carmes 
- au chateau d’eau et rue St Marc au Pré de foire 
Dans le centre village : 
- place Victor Hugo 
- place Eugène Payan 
- place du 8 mai 1945
- le Réal 
- rue Pierre Curie
- au cimetière 
- au stade les Laus 

Depuis le site web de la communauté de communes, 

vous pouvez signaler tout problème lié à la collecte 

des ordures ménagères: réclamation collecte. 
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Service de restauration scolaire 

Au printemps prochain, un nouveau marché de                     
service de restauration scolaire sera lancé. 
Afin d’évaluer la satisfaction des enfants et de 
leurs parents sur le service actuel, la Municipalité a                                  
sollicité votre avis par le biais d’un questionnaire en 
ligne adressé aux parents et aux enfants. 
La Commission Jeunesse Education a souhaité faire 
participer activement les élèves : chaque midi et  pen-
dant un mois, les demi-pensionnaires ont également 
donné leurs avis en donnant une appréciation au repas.
En moyenne, 65% des enfants apprécient le repas. 
Dans les deux écoles, le personnel communal  et les  
animateurs de l’Odel Var ont participé à  l’organisation 
de cette animation. 
Sur 74 questionnaires complétés, 49% des parents sont 
satisfaits des repas et 8% très satisfaits, 32% estiment 
la qualité passable,11 % médiocre. La Commision et le 
service Jeunesse prendront en compte les résultats du 
sondage dans la construction du cahier des charge. 

Rentrée 2018-2019 

Nos écoles communales ont accueilli de nouveaux enseignants depuis la rentrée de septembre dernier.
A l’école maternelle et depuis le mois de septembre, la nouvelle directrice Mme TORNATO et son équipe                                               
composée de Mme AOUST, Mme LAUGIER et M MOUTONNET ont mis en place des classes de cycle 1. 
C’est à dire que  chaque classe est composée de petite, moyenne et grande sections. Les 82 élèves sont ainsi répartis 
sur les  quatre classes. Cette organisation permet de mettre en place une dynamique intéressante pour les enfants et 
d’équilibrer les effectifs des classes. 
L’école élementaire, qui a bénéficié de l’ouverture d’une classe de CE2- CM1, accueille 234 élèves répartis sur 10 
classes.  M ROSSIGNOL, directeur et enseignant en CP, M CLIQUENNOIS en CP, Mme CARTIER en CP,  Mme 
RACHNLIN en CP- CE1, Mme OLINGER en CE1-CE2, Mme CHERFILS  en  CE1-CE2, M VALOTTI en  CE2- CM1, Mme 
MORTIER en  CM1, Mme DUQUESNE en CM2, M SCHNEIDER en CM2, Mme DI-COSTANZO en CE1- CE2 - CM2 et                                            
Mme VASSEUR en ULIS. 

Nouveaux équipements 
Dans le cadre des préconisations du Plan Vigipirate, les 
écoles sont désormais dotées de dispositif anti-intrusion. 
Chaque classe est équipée d’un talkie walkie qui permet 
aux enseignants de communiquer entre eux. Une alarme 
différente de l’alarme incendie a également été installée. 
A l’école maternelle, de nouveaux stores roulants ont été 
posés dans les deux classes et l’atelier de Mme AOUST et 
Mme TORNATO. 

Projet ”Enseignement numérique”
Afin d’équiper les écoles élementaire et maternelle de 
matériel numérique, la commune a répondu à un  appel à 
projet “Enseignement numérique” et a été retenue au  titre 
de l’année 2018. Il s’agit d’une aide financière de l’Etat pour 
l’achat d’ordinateurs portables, de tablettes numériques, 
d’un tableau numérique, d’un logiciel pour les enseignants 
et d’équiper la structure de connexion internet. Le projet 
représente un coût total d’environ 16 000€, financé à hau-
teur de 5800€ par l’Education Nationale. 

Le samedi 30 juin avait lieu la kermesse des écoles            
organisée par les parents d’élèves. 

Cette année encore, les nombreux spectacteurs ont 
eu le plaisir d’écouter la chorale des élèves 

menée par Mme ALLEGRINI. 

Retour sur la fête de l’école 

Ecole maternelle : nouveau préau 

Dans 
Jouvènt 
carte 
photos 
mêmes 
l’année 
du village leur travail grandeur nature. 

Comme chaque année, la commission 



EDUCATION JEUNESSE 

Le Conseil Municipal des Jeunes 

équipe                                               

répartis 
enfants et 

L’école élementaire, qui a bénéficié de l’ouverture d’une classe de CE2- CM1, accueille 234 élèves répartis sur 10 
Mme 
Mme 

CM2 et                                            

Depuis les élections de juin dernier, les huit conseillers 
municipaux ont assisté à la première réunion du conseil 
municipal des jeunes le 13 octobre. Ils ont pu débattre 
des projets à venir pour le secteur jeunes : organisa-
tion d’une journée sportive, recherche d’équipements 
et structures pour le city park à l’espace de loisirs des    
Tourtouires. Des projets définis par les jeunes verront 
le jour dans le courant de l’année 2019. 
Ils ont également évoqué les besoins en transport en  
commun et des sujets d’intérêt général. 
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été 
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Afin d’équiper les écoles élementaire et maternelle de 
appel à 

projet “Enseignement numérique” et a été retenue au  titre 
de l’année 2018. Il s’agit d’une aide financière de l’Etat pour 

numériques, 
enseignants 

projet 
représente un coût total d’environ 16 000€, financé à hau-

écoles            

ont 

Ecole maternelle : nouveau préau 

A l’école maternelle, un préau a été installé par les services 
techniques. Disposée de chaque coté du portail  d’entrée,  
une structure permet aux élèves et à leurs parents d’être à 
l’abri aux entrées et sorties des classes. 

La Jouvènt : projet patrimoine 
Dans le cadre de leur projet patrimoine, les jeunes de la 
Jouvènt ont participé à l’élaboration de la traditionnelle 
carte de voeux de la Municipalité. Ils ont collecté des       
photos anciennes, cartes postales du village et ont pris les 
mêmes endroits en photo aujourd’hui. Dans le courant de 
l’année prochaine, vous pourrez découvrir dans le centre 
du village leur travail grandeur nature. 

Noël dans les écoles 
Comme chaque année, la commission Jeunesse a réservé de belles surprises aux élèves à l’approche des fêtes.

Les Jardins de la Jouvènt 
Les jeunes ont récolté les olives afin de produire 
de l’huile qui sera revendue au profit d’associations                     
caritatives. Prochainement, ils aménageront un                        
potager à l’espace ados dans le cadre de l’appel à           
projet de la Direction Régionale de l’Alimentation  de                               
l’Agriculture et la Fôret. 
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TRATRAVAUX 

CHemin de la Verdière 
Afin de créer un réseau d’eaux pluviales et de réduire 
les désagréments récurrents suite aux intempéries,
la Commune a fait appel à un spécialiste pour                                    
dimensionner les réseaux et entreprendre les travaux.
Il doit rendre ses préconisations début janvier. 

Elagage des platanes 

Les travaux d’élagage des platanes dans le centre du village, entrepris à l’automne se sont poursuivis fin novembre. 

Salle du Castellas 

Le Castellas, composé des locaux de l’association du 
Club du Castellas et d’une salle polyvalente a connu 
des travaux de mise aux normes sécurité et accessi-
bilité aux personnes à  mobilité réduite comprenant 
la création d’issues de secours, de sanitaires et de                                    
l’installation d’un nouveau système de chauffage. 
Désormais, la salle polyvalente est disponible à la 
location pour des évènements privés. Pour tout                        
renseignement, contactez le service population au 
04.94.72.80.60 ou rendez vous  à l’accueil de la mairie. 

De nouveaux jeux pour enfants seront très prochaine-
ment installés à l’espace de loisirs les Tourtouires.            
Les anciennes structures ne répondant plus aux normes 
en vigueur ont été supprimées. Une cabane et plusieurs            
ressorts vont rejoindre la sphère afin de créer une              
nouvelle aire de jeux pour le plaisir des plus jeunes. 

Espace de loisirs les Tourtouires Pose d’une borne incendie 

Installée 
Brignoles, 
agents du service de l’eau et de l’assainissement afin de 
renforcer la sécurité des habitants. 

Réfection rue du château d’eau et chemin de l’oratoire
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TRAVAUX  

Afin de créer un réseau d’eaux pluviales et de réduire 
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Les travaux d’élagage des platanes dans le centre du village, entrepris à l’automne se sont poursuivis fin novembre. 
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La régie eau et assainissement 
La loi du 3 aout 2018 aménage les modalités de                   
transfert de la compétence eau et assainissement              
initialement  obligatoire dans le cadre de la loi Notre 
en janvier 2020. Les communes, membres de  commu-
nautés de communes et gestionnaires de ce service, 
ont la possibilité de reporter le transfert de cette com-
pétence en janvier 2026.

Zone artisanale des carmes  

Pendant plusieurs semaines, les agents du service de 
l’eau et de l’assainissement ont procédé à des travaux 
sur le réseau d’eau potable et assainissement au sein de 
la zone artisanale des Carmes: 
-réhabilitation de 73 métres du réseau existant 
-55 métres d’extention et création de trois nouveaux 
branchements assainissement et eau potable
-55 métres d’extention du réseau d’assainissement. 
Ces travaux ont été réalisés dans le cadre des futurs 
aménagements de la zone afin de répondre à la fréquen-
tation touristique de plus en plus  importante en parte-
nariat avec la Communuté de Communes Provence             
Verdon, en charge de la zone artisanale.  

Pose d’une borne incendie 

Installée en défense incendie du poste EDF, route de 
Brignoles, la nouvelle borne a été posée en mars par les 
agents du service de l’eau et de l’assainissement afin de 
renforcer la sécurité des habitants. 

Certification ISO 9001 

Suite à l’obtention de la certification ISO 9001,                                          
le service de l’eau et de l’assainissement est reconnu 
comme un service de qualité. Validées par un audit, 
toutes les missions du service ont été vérifiées:  
de l’accueil administratif aux travaux sur le terrain. 
Les agents du service participent activement à la                   
qualité du service rendu aux administrés. Depuis le 
début de   l’année, ce service est ainsi certifié ISO 9001. 
Dans le cadre de la démarche qualité, nous vous                                                      
invitons à repondre au questionnaire joint à l’édition 
n°15 du bulletin municipal. 

Plan Local d’Urbanisme 
Lors de la réunion publique le mercredi 5 décembre, le projet d’aménagement du développement durable pour 
la commune a été présenté ainsi que les différentes zones et orientations d’aménagement. Ce document est à 
votre disposition en mairie et ou sur le site web de la mairie www.barjols.fr. Suite à l’arrêt en conseil municipal de                   
décembre, les plans seront affichés en mairie, un livre blanc sera ouvert à l’attention de la population. 

Réfection rue du château d’eau et chemin de l’oratoire

La réfection du revètement rue du chateau d’eau et du chemin de l’oratoire a été réalisée dernièrement par                               
l’entreprise BS Voirie. 

MRAE : Mission Régionale d’Autorité Environnementale
CDPENAF : Commission Départementale de préservation des Espaces Naturels, Agricoles et forestiers.
PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durables
OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation
PPA : Personnes Publiques Associées
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Du 15 septembre au 27 octobre, la médiathèque                   
accueillait l’exposition “TENIR” d’Alain BILLY composée 
de dessins d’humour noir sur l’activité  humaine et ses 
conséquences sur l’environnement.De nombreuses 
classes des établissements scolaires de la commune 
ont visité l’exposition. 
Les élèves ont pu bénéficier de l’intervention d’Alain 
BILLY en personne. Interpellés par le sujet, les jeunes 
barjolais ont réagi aux problèmatiques soulevées par 
les oeuvres présentées. L’équipe de la médiathèque 
remercie chaleureusement M et Mme BILLY. 

Médiathèque : exposition d’Alain BILLY La journée des associations 2018 
La 
9ème 
associations 
conviviale 
d’
La 
particulier 
ont 
10ème édition! 

Noël à la médiathèque  

Comme chaque année, la médiathèque propose un 
spectacle de Noël familial. La compagnie le Mille 
Feuille se produira au centre Elias dans la pièce de 
théatre “le Chat Botté” le vendredi 21 décembre à 19h.                                

Entrée gratuite et ouvert à tous!

L’heure du conte : nouveau creneau 
Depuis la rentrée de septembre, l’heure du conte a 
lieu le premier mercredi du mois à 16h. Ce rendez vous 
mensuel animé par Louise DOUX est gratuit et ouvert 
à tous. Plusieurs histoires sont contées au jeune public. 

Téléthon 2018 
Samedi 
partenariat avec les associations barjolaises le 
Malgré 
précédentes, 
noble 
des 
les 
Castellas, 
Club 
les 
loisirs 

Vous pouvez retrouver dès à présent  deux  magazines 
: UFC QUE CHOISIR et RUSTICA en plus du journal          
quotidien. Ces documents sont à consulter sur place. 
Un accès au site  web UFC QUE CHOISIR est également 
disponible. Pour plus de renseignement, n’hésitez pas 
à contacter le 04.94.72.84.46. 

Nouveauté : abonnement presse  
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DATES COLLECTE DE SANG 2019
Mardi 5 février 

Mardi 2 avril (collège Joseph d’Arbaud)
Mardi 11 juin 
Mardi 13 aout 

Mardi 15 octobre 
Mardi 10 décembre 

de 15h à 19h30  
à la salle du Castellas, organisées par 

l’Amicale des Donneurs de sang. 

PAROISSE DE BARJOLS 
Le cathéchisme est ouvert  aux  en-
fants scolarisés de la moyenne  section             
au CM2.Plus d’informations auprès de 
Mme d’Hautefeuille  Tél.: 0616165653
Email : paroissebarjols@gmail.com

Les cours ont lieu au cloître St Joseph.

La journée des associations 2018 
La Municipalité organisait en septembre dernier la 
9ème édition du rendez -vous associatif. De nombreuses                            
associations barjolaises étaient présentes.  Une ambiance 
conviviale et chaleureuse a accompagné cette journée 
d’échanges, ponctuée par les démonstrations. 
La Municipalité remercie les bénévoles présents, en                       
particulier M BERGES Maurice et le groupe OZMOZ qui 
ont animé  la manifestation. Rendez vous en 2019 pour la 
10ème édition! 

L’AAVA FÊTE SES 30 ANS
Créée en 1988 par M VELASQUEZ   
Michel, l’Amicale des Amateurs de 
Véhicules Anciens a fêté le 18 novem-
bre les 30 ans de l’association. Présidée 
par M TORNATO Alain, l’association 
organise de nombreuses sorties et               
animations tout au long de l’année, 
sans compter les manifestations pour 
le public :la soirée d’élégance automo-
bile ou la Rosière. 
La Municipalité félicite et remercie 
chaleureusement tous les membres 
qui donnent toujours de leur temps 
et répondent présents aux différents          
appels de la Municipalité. 

un 
Mille 

de 
théatre “le Chat Botté” le vendredi 21 décembre à 19h.                                

Téléthon 2018 
Samedi 8 décembre, la Municipalité organisait en                           
partenariat avec les associations barjolaises le Téléthon. 
Malgré un programme moins chargé que les années               
précédentes, les bénévoles se sont mobilisés pour cette    
noble cause à  l’occasion du marché de Noël et à la   salle 
des fêtes en soirée.  La Municipalité remercie vivement 
les     associations : Amicale des donneurs de sang, Club du              
Castellas, AAVA, CCFF, OHB, Fifres et Tambours, Tennis 
Club Barjolais, Bouge Danse, Ozmoz, les parents d’élèves, 
les jeunes de la Jouvènt et les animateurs de l’accueil de          
loisirs Odel Var. 

Rassemblement fifres et tambours 
La Municipalité est partenaire de l’association Fifres 
et  Tambours dans le cadre de l’organisation d’un grand                           
rassemblement de  fifres et tambours le 21 juillet 2019 sur       
notre commune. Barjols sera le théatre de cette grande fête       
traditionnelle et  accueillera de nombreuses associations de 
toute la région.   

SUBVENTIONS 2019
date limite de dépot des dossiers de 

demande de subventions : 
vendredi 25 janvier.

Pour tout renseignement, contacter le 
service associations au 04.94.72.80.63.

Programmation 2019 : La Commission Culture                                                        
proposera de nombreux concerts dont “Robinson Crusoë” 
de Jacques  Offenbach par l’association “Place de l’opéra” 

avec  25 musiciens et 25 choristes et un hommage à 
 Charles AZNAVOUR par l’OHB. 
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LE VESTIAIRE 

Le vestiaire est ouvert le mercredi de 14h30 à 16h au 
1er étage de la Maison Fabre, à côté de l’Hôtel de Ville.
La distribution de vêtements est gratuite et 
sans orientation. Des fournitures scolaires et 
des produits d’hygiène sont également fournis. 

La mutuelle communale 
Dans la précédente édition du bulletin municipal,                         
le CCAS a sollicité votre avis sur la mise en place  d’une 
mutuelle communale par le biais d’un questionnaire. 
Cette enquête n’a pas permis d’évaluer l’intéret que les 
administrés pourraient porter à ce type de proposition.
Par conséquent, le CCAS ne poursuit pas le projet. 

le service de police municipale 

LES JARDINS SOLIDAIRES 

Pass’sport culture - 2018-2019

Suite à la commission d’attribution de l’aide à la                                          
pratique d’activités sportives et culturelles, 53 enfants 
bénéficieront pour cette année scolaire de la bourse 
pass’sport culture. Ce soutien représente un montant 
de 5800€ qui sera versé aux associations participant à ce           
dispositif mis en place par le CCAS.

“Il faut cultiver son jardin”, voilà une expression mise en            
lumière par notre écrivain du XVIIIè siècle, Voltaire. 
Expression quelque peu individualiste qui pourrait se                      
transformer en “cultivez les jardins” et prendrait alors une 
forme conviviale et solidaire. 
Le CCAS, l’association GARRIGUES et le Conseil Départe-
mental du Var vous proposent de planter, arroser, tailler, 
récolter des légumes, fruits ou fleurs pour votre consom-
mation personnelle et pour l’épicerie solidaire. 
Située chemin des Religieuses, vous disposez d’une  par-
celle que vous cultiverez pendant une année à  titre per-
sonnel. Vous vous occuperez aussi de la parcelle collective 
qui   fournira les denrées à l’épicerie. Les jardins solidaires 
: source de convivialité, de redynamisation, de solidarité, 
de partage, de bien-être et de rencontres. 
Si vous n’avez pas de jardin, si vous souhaitez consom-
mer mieux, si vous souhaitez rompre l’isolement, passez               
donc au CCAS pour plus de détails et le cas échéant, vous 
inscrire. 
             L’association GARRIGUES 

Inaugurés 
Municipale 
plus 
service 
situés 
caméras à la résidence les camps et à la Maison R
En 
quartier 
Crouchet et au terrain les Laus. 

Le goûter des anciens 
Le CCAS organise chaque année un après midi festif 
pour les personnes agées de 70 ans et plus, un moment 
convival qui prépare aux fêtes de fin d’année.
Un spectacle et un goûter sont offerts, avant la                       
distribution des colis de Noël. 
En ce samedi 15 décembre, la bonne humeur était au 
rendez -vous à la salle des fêtes. 

Suite 
sanctionnés. Par le biais de la vidéosurveillance, les contrevenants sont ainsi identifiés physiquement 
et  formellement. En effet, ces dépots sauvages nuisent à la propreté de notre village et nécéssitent                                                
l’intervention des agents des services techniques trop régulièrement. 

Un équipage barjolais au 4L TROPHY 2019 

Lionel ROUVIER et Florence IBAÑEZ participeront au 
célèbre raid humanitaire du 21 février au 3 mars 2019. 
6000 kms de la France au Maroc sur route et sur piste. 
L’équipage barjolais se prépare à vivre cette expéri-
ence unique et généreuse. Le rallye a également pour 
but de soutenir l’action de l’association “Les enfants du 
Désert”, collecter et apporter des fournitures scolaires 
entre autre. Si vous souhaitez les aider , rendez -vous 
sur le site:https://jamais2sans4L.wordpress.com.

nouveau véhicule 
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le service de police municipale 
Inaugurés en septembre dernier, les nouveaux locaux de la Police                                                         
Municipale situés boulevard Grisolle, occupent une place centrale et 
plus  accessible pour les administrés. Depuis le début de l’année, le 
service est doté d’un système de vidéosurveillance. Les équipements 
situés aux entrées du village, seront complétés rapidement par deux 
caméras à la résidence les camps et à la Maison Régionale de l’Eau. 
En 2019, quatre caméras supplémentaires seront installées au 
quartier le Réal, carrefour Grisolle / rue de la République, le parking 
Crouchet et au terrain les Laus. 

Des frais a la charge des contrevenants 

Suite à la délibération du Conseil Municipal du 28 septembre 2018, les dépôts sauvages sont désormais 
sanctionnés. Par le biais de la vidéosurveillance, les contrevenants sont ainsi identifiés physiquement 
et  formellement. En effet, ces dépots sauvages nuisent à la propreté de notre village et nécéssitent                                                
l’intervention des agents des services techniques trop régulièrement. 

NOUVEAUX HORAIRES: 
Les agents de la Police Municipale vous              
accueillent du lundi au vendredi de 10h à 11h 
et de 17h00 à 18h00 et le samedi de 9h à 10h. 
Des horaires supplémentaires ont été ajoutés 
afin de répondre au mieux aux besoins des 
administrés. 

Un équipage barjolais au 4L TROPHY 2019 

au 
019. 

6000 kms de la France au Maroc sur route et sur piste. 
ri-

pour 
du 

Désert”, collecter et apporter des fournitures scolaires 
-vous 

Le nouveau véhicule a été 
réceptionné au printemps.            
Le service dispose ainsi de 
deux véhicules d’intervention. 
Une place de stationnement 
matérialisé proche du poste est 
également réservée traverse 
Raynouard. 

nouveau véhicule 
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La 
programme 
particuliers. 
oc
leurs 
cette aide, contactez 

Programme d’amélioration de l’habitat 
A ce jour, soixante foyers barjolais ont rejoint la com-
munauté “voisins vigilants et solidaires”. La plate 
forme gratuite permet à toutes personnes de diffuser 
une alerte ou une information auprès de ses voisins. 
Les différents quartiers sont désormais rassemblés 
pour ne faire qu’une seule et même communauté 
de voisins vigilants sur tout le territoire communal.           
C’est aussi un lien direct entre les administrés et la 
mairie, qui diffuse régulièrement des messages                       
( routes barrées etc.). 
Rendez-vous sur www.voisinsvigilants.org.

Voisins vigilants et solidaires L’adressage 
Comme présenté en réunions publiques de quartier, 
la Municipalité et le service urbanisme travaillent en                
collaboration avec les services de la Poste sur l’adressage.
L’objectif est de mettre aux normes la dénomination et la 
numérotation des voies dans le village.  
Cette opération ménée par le service urbanisme                          
nécessite un état des lieux approfondi. Les services de 
la Poste accompagnent la commune dans les différentes 
phases du projet. En octobre dernier, Monsieur le Maire 
rencontrait M HIDEUX et M DEIANA pour une présenta-
tion du calendrier prévisionnel. 
La prochaine étape sera la réalisation de l’état des 
lieux qui permettra la modification des adresses non                      
conformes ( nom et numeros des voies).       

Réforme des inscriptions sur 
les listes électorales 

Les Lois du 1er août 2016 ont introduit de nombreux 
changements dans la gestion des listes électorales,       
notamment la mise en œuvre du Répertoire Electoral 
Unique (REU) et la rénovation des modalités d’inscription 
sur les listes électorales, avec effet au 1er janvier 2019. 
Ces dispositions ont pour objectif de rapprocher les          
citoyens du processus électoral en facilitant leur inscrip-
tion, de fiabiliser la gestion des listes électorales et de 
fluidifier les échanges entre les communes, l’INSEE et 
autres organismes concernés.

Ainsi, pour l’électeur, les principaux changements sont :
-La suppression de la date limite de dépôt d’une demande 
d’inscription sur les listes électorales fixée actuellement 
au 31 décembre.

Travaux d’entretien du cimetière
Des travaux d’embellissement et de rénovation ont 
été entrepris au cimetière par les agents des services 
techniques. Tous les corps de métiers se relayeront 
pendant plusieurs mois. En parallèle de cette opéra-
tion, la Commune mettra en place une procédure de 
reprise légale des terres en état d’abandon début 
2019. De nombreuses tombes non entretenues, 
sont en état d’abandon. Aussi, la Municipalité con-
vie toutes les personnes susceptibles de connaitre 
des propriétaires ou ayant droits des concessions           
concernées à leur transmettre cette information et à 
les inviter à se faire connaitre en mairie. 

- La possibilité de s’inscrire au plus proche du                    
scrutin, soit, dans le cas général, avant le 6ième           
vendredi  précédent celui-ci
Les demandes seront instruites tout au long de        
l’année. Le Maire, à qui la Loi a conféré la com-
pétence des décisions d’inscription et de radiation 
en lieu et place de la commission administrative                                        
actuelle, doit se prononcer sur chaque demande 
dans les 5 jours qui suivent son dépôt et notifier sa 
décision à l’électeur dans les 2 jours suivants. 
La commission administrative est remplacée par 
la commission de contrôle, constituée pour notre    
Commune, de 5 conseillers municipaux, qui peut            
invalider les inscriptions ou les radiations, et qui 
traite les recours pré-contentieux.

Vous pouvez vous rapprocher du service population pour tout complément d’information au 

04.94.72.80.60.

Vous ave
d’extention ou de rénovation....

Un 
votre projet afin d’assurer une bonne insertion dans le site. 
L’
financiers pour améliorer ou concevoir son habitation dans 
l’objectif de réaliser des économies d’
L’
qualité 
paysagère aux abords d’un monument historique. 
A

Opération façades 
Pour 
de 
engage 
effectuer des travaux de ravalement de façades. 
La 
la Communauté de Communes afin de favoriser la réhabili
tation des façades en centre ville. Pour plus d’informations, 
contactez le service urbanisme au 04.94.7
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Suite à la venue des Garessini en mai                         
dernier, organisée par le Vide A Remplir,              
Benjamin DEMIRDJIAN a rendu visite aux        

habitants de Garessio pendant l’été. 

La communauté de communes Provence Verdon lance un 
programme d’aides publiques en faveur de l’habitat des       
particuliers. Ce programme soutient les propriétaires            
occupants ou bailleurs souhaitant rénover ou transformer 
leurs biens. Pour connaitre les conditions d’obtention de 
cette aide, contactez SOLIHA VAR. 

Programme d’amélioration de l’habitat Dans le journal de garessio...

Le symbole de la République offert par 
M et Mme BRUNEL à Monsieur le Maire 

Vous aveZ un projet de construction,                     
d’extention ou de rénovation....

Permanences mensuelles gratuites

au siège de la Communauté de communes 

Un architecte conseil pour vous aider dans la réalisation de 
votre projet afin d’assurer une bonne insertion dans le site. 
L’espace Info énergie, conseils techniques, règlementaires, 
financiers pour améliorer ou concevoir son habitation dans 
l’objectif de réaliser des économies d’énergie. 
L’Architecte des batîments de France pour veiller à la           
qualité architecturale de votre projet et sur son intégration                       
paysagère aux abords d’un monument historique. 
Avenue de la Foux 83670 Varages Tél.: 04.94.59.18.50

Opération façades 
Pour une mise en valeur du centre ville, la Communauté 
de Communes associée aux communes de son territoire            
engage une opération destinée à aider les propriétaires à  
effectuer des travaux de ravalement de façades. 
La Commune a fait le choix de compléter la subvention de 
la Communauté de Communes afin de favoriser la réhabili-
tation des façades en centre ville. Pour plus d’informations, 
contactez le service urbanisme au 04.94.72.80.61.




